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   RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
    AU SUJET DU PREAVIS No. 5/17 
 

Objet Crédit d’étude pour la construction 
de la caserne du feu du SDIS Etraz 
Région. 

Opération proposée Investissement. 

Réalisation Partiellement déjà réalisé, pour CHF 
28 434.40. Si le mandat d’étude peut 
être lancé à la fin septembre 2017, le 
retour d’avant-projet peut être fixé 
au 30 novembre 2017. 

Coût total de l’opération CHF 63 500.- TTC (y compris les CHF 
28 434.40). 

Financement Couvert par la trésorerie courante. 
Amortissement En une fois sur le compte No 

9282.02. Investissements futurs qui 
présente un solde de CHF 802 777.70 

Planification de la dépense Apparaît sur le plan des 
investissements 2017 – 2021. 

 
1. Situation 

L’objectif est de désigner un bureau d’architecture chargé d’établir un 
projet de nouvelle caserne du feu à Chétry pour le SDIS Etraz Région et 
ceci au plus vite. La Cofin estimait judicieux d’élargir le projet en y 
incluant la future voirie, (préavis 11.16 point 2.3, ainsi que le PPA Chétry 
généralité, obj 1.1) vu les nombreuses synergies possibles (local de 
lavage, douches, vestiaire, WC, cafétéria….) ; Il a été répondu que le 
déplacement de la voirie n’était pas dans les priorités actuelles. 
 

2. Coût de l’opération 
Selon le préavis : 
 
Etudes menées à ce jour   28434.40 CHF 
Mandat d’études parallèles (3)  30000.-    CHF 
Travaux d’accompagnement et arrondis  5065.60  CHF 
MONTANT TOTAL DEMANDE (ARRONDI) 63500.-     CHF  TTC 
 



En ce qui concerne l’esquisse d’avant - projet, les 10000.- par bureau 
sont tout à fait corrects. Dans un deuxième temps, le bureau 
d’architecture désigné préparera un projet destiné à être mis à 
l’enquête publique. 
 

3. Financement 
Par la trésorerie courante. 
 
 

4. Amortissement 
En entier par un prélèvement sur le fonds de réserve. 
 

5. Conclusion 
Compte tenu de ce qui précède, la commission des finances, à 
l’unanimité de ses membres, préavise positivement à l’octroi de ce 
crédit, pour un total de CHF 63500.-. TTC. 
 
 
Le rapporteur : François Linder 
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